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112 REVUE MILITAIRE SUISSE

NOUVELLES ET CHRONIQUES

CHRONIQUE SUISSE

Une Omission. — Les ecoles pour sous-officiers d'infanterie. — L'instruction
militaire preparatoire. — Ordonnance relative au fusil de cadets. — Lne
nouvelle hausse pour pieces de campagne. — Equipement et armement de

rartillerie. — De l'education des officiers de milice.

Reparons d'abord une Omission trös involontaire. Aux nominations au
commandement superieur du Ier corps d'armee, signatees dans notre
derniere chronique, arme de l'infanterie, il y a lieu d'ajouter le nouveau
commandant de la Ire brigade, colonel Louis Courvoisier, ancien chef du 1"
regiment Cette nomination a öte trop bien accueillie pour que nous ne te-
nions pas k complöter, en l'indiquant, notre önumeration de janvier.

La Ire brigade d'infanterie n'est pas encore repourvue. L'autorite militaire

est sans doute un peu embarrassee. Beaucoup de noms sont mis en

avant, mais appartenant la plupart ä d'autres armes que l'infanterie. II est
possible aussi que la nomination soit faile ä titre provisoire. Nous ne

tarderons pas, sans doute, k ötre fixes.

Le tableau des Ecoles militaires pour 1899 a paru le 13 janvier. II n'y
aurait pas möme lieu de le signaler s'il ne contenait une innovation. En

1899 il y aura, clans chaque arrondissement de division, 3 öcoles de tir
pour sous-officiers d'infanterie, une au commencement de l'annöe, comme
cela avait lieu jusqu'ici, et deux äla fin de l'annöe.

Voici l'explication de ce fait:
Le message concernant le budget s'exprimait ainsi concernant ces ecoles:
« Nous eslimons que les ecoles de tir pour sous-officiers devraient

avoir lieu dorenavant en automne; de cette fagon, on aura plus de marge
pour l'organisation de 3 ecoles de recrues par arrondissement de division

et l'on disposera d'un detachement d'exercice pour les aspirants, en
les faisant coi'ncider avec les ecoles preparatoires d'officiers. A cet effet,
il faudra former l'annöe prochaine la moitie plus de sous-officiers, la
premiere moitie au printemps, la seconde moitiö en automne, afin qu'il y en
ait assez pour les öcoles de recrues de 1899 et de 1900.... »

Si nous prenons pour exemple le ler arrondissement de division, les
choses se passeront en 1899 comme suit:

La lre ecole de sous-officiers aura lieu ä Lausanne du 10 fövrier au 11

mars (pour les hommes pointes en 1898 pour devenir sous-officiers).
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Les hommes pointes en 1899 pour devenir sous-officiers seront appeles
aux ecoles d'automne savoir : la premiöre moitiö du 18 septembre au 17

octobre; — Ia seconde moitie du 18 octobre au 16 novembre.
Enfin l'ecole preparatoire d'officiers du ler arrondissement aura Jieudu

20 septembre au 2 novembre.
Des 1900, il n'y aura plus d'ecole de tir pour sous-officiers d'infanterie

au commencement de l'annee.

En vue de developper Tinstruction militaire pröparatoire, ie Departement
militaire a elabore pour l'instruction pröparatoire volontaire du llle degrö
un programme rationnel.

Le programme fixe de 17 k 19 ans l'äge auquel les jeunes gens sont
admis ä participera cette instruction; toutefois on pourra y admettre

partir de 15 ans revolus ceux qui auront atteint un döveloppement physique
süffisant.

Les sections d'instruction devront ötre formees par commune, ou par
groupe cle communes, avec un effectif minimum de 8 hommes.

La Conföderation fournit aux partieipants des fusils, des ceinturons
avec cartouchiöres et, si possible, des blouses d'exercice.

Le programme d'instruction comprend :

lo Exercices de marche, courir, sauter, franchir des obstacles ; jeux
gymnastiques;

2° Ecole du soldat avec et sans arme; pröparation au tir;
3° Connaissance de l'arme ;

4° Theorie du tir: connaissance el emploi de l'appareil de hausse et du

guidon :

5° Tir, avec le programme suivant:

Ire classe.

ler exercice 200 m. cible I ä terre, arme appuye
2e » 200 m. » 1 ä genou, k bras franc.
3e » 300 m. » I ä terre, »

4e » 300 m. » I ä genou, »

5e » 200 m. » I debout, »

.6e » 200 m. »

/Je

V k genou

classe.

»

Ier exercice 300 m. cible I ä terre, k bra s franc.
¦lc » 300 m. » 1 ä genou. »'

3e » 300 m. » I debout, »

4e » 200 m. » V k genou, »

5e » 200 m. » V debout, »

6e » 300 m. » V ä terre, »

1809



114 REVUE MILITAIRE SUISSE

Le tir doil se faire ä conditions (10 points enc, coups eonsecutifs surla
cible I, 2 touches sur la cible V) ; le Departement militaire föderal peut
autoriser, dans certains cas, ä tirer sans conditions. Les tireurs de la

II« classe pourront executer deux autres exercices facultatifs. 11 est
aecorde au minimum 40 cartouches pour le tir ä conditions et 30 si le tir
a lieu sans conditions; en outre, en IIe classe, les cartouches necessaires

pour les deux tirs facultatifs.
6o Estimation des distances ;

7° Ecole de section: passer de la ligne ä la colonne de marche et

inversement; changer de direction pendant la marche; deploiement en

tirailleurs ; former les faisceaux.
Les cours devront ötre de 50 heures au moins, et le Departement militaire

föderal en fera passer l'inspection.
II faut faire des vceux pour qu'il se forme maintenant des comites et

des associations pour organiser, les bases en ötant fixees, des cours
d'instruction.

II nous semble que ce serait lä. la täche des Societes d'officiers et de

sous-officiers; dans ce domaine leur activitö intelligemment coordonnee
pourrait obtenir d'excellents resultats.

En date du 28 döcembre dernier, le Conseil föderal suisse a rendu une
« Ordonnance sur la remise et le contröle du, fusil de cadeis, modele

'1897, et l'instruction du tir daas les corps de cadets ». En voici les traits
principaux :

La fabrique federale d'armes livre les fusils de cadets aux autoritös
cantonales ou communales, ou aux Commissions de corps de cadets au
50 o/o de leur prix de revient, soit k 36 fr. 50 par fusil. Les fusils deviennent
la propriete des corps de cadets mais ne peuvent ötre alienös sans
l'autorisation du Conseil federal, et en cas de guerre, la Confedöration se

reserve le droit d'en disposer.
Les fusils des cadets sont soumis ä une inspection annuelle par les

contröleurs d'armes des arrondissements.
L'instruction preparatoire au tir. d'une duröe cle 30 heures environ,

portera sur les points suivants:

a) Connaissance de l'arme, son fonetionnement et son entretien;
bj Gymnastique avec l'arme, ayant pour but le facile maniement du

fusil;
c] Charger et retirer les cartouches ;

dl Exercices de pointage au chevalet et les notions de theorie de tir
indispensables;

ej Exercices de pointage et tir avec des cartouches ä blanc ;

fj Tir avec des cartouches ä tir reduit (systöme Gysi);
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gj Exercices de placement de la hausse, combines avec estimation des
distances de 100 ä 500 melres.

Le programme de tir comprend cleux söries d'exercices du tir individuel
condilions :

Premiere classe de tir.

cible I k terre, arme appuyee.
» I ä genou, ä bras franc.
o I debout, »

» 1 ä genou, »

» I debout, »

» I ä terre. »

On marquera sur la cible d'une maniere visible, le point k viser.

Seconde classe de tir.

ler exercice 100 m.

2e » 100 m.
3e •) 100 m.

4e » 200 m.

5e » 200 m.

6e » 300 m.

Ier exercice 200 m. eibk; I k terre,
2e » 300 m. » I »

3e » 300 m. » l k genou
4e. » 300 m. » I debout,
5e » 200 m. » V ä genou.
6e » 200 m. » V debout,

Les conditions ä remplir sont 10 points en 5 coups eonsecutifs sur la
cible I et 2 touches sur la cible V.

Pour passer ä la seconde classe de tir, il faut avoir rempli toutes les
conditions en premiöre classe

Ne peuvent prendre part au tir avec les fusils de cadet, que Ies jeunes
gens äges de 14 ans rövolus; de 14 ä 16 les exercices de tir des cadets
auront toujours lieu avec le fusil des cadets; ä partir de 17 ans le tir peut
se faire avec les armes d'ordonnance; avec cette arme, le tir se fera
conformement au programme de la deuxieme classe de tir et les conditions
k remplir seront de 12 points sur la cible I et de 3 touches sur la
cible V.

Les exercices de tir devront avoir lieu conformement aux prescriptions
en vigueur au service militaire; on portera ces resultats sur des feuilles
de stand, sur une carte individuelle remise k l'eleve et la röcapitulation
aura lieu, sur formulaires spöeiaux, conformöment aux prescriptions pour
le tir militaire.

Toute la munition sera fournie aux corps de cadets par le döpöt de
Thoune aux conditions qui seront fixees par le Conseil federal et une
prime k fixer sera accordöe par ce Conseil pour chaque cadet qui aura
satisfait k tous les exercices d'une classe de tir.

Le Departement militaire federal se reserve le droit de faire inspecter
de temps en temps les corps de cadets.
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— Le capitaine d'artillerie Korrodi vient. de prösenter un nouveau modele
cle hausse pour les pieces d - campagne C'est une hausse pourvue d'un
niveau qui fail corps avec eile. La hausse est courbe, sa courbure a pour
rayon une longueur egale ä la ligne de mire, eile est ä cremaillöre. Le

niveau n'est, pas iixii k la töte de. la hausse. — dispositif qui a l'inconvenient

de rendre cette töte massive et de l'exposer ä se casser sous le

choc du reeul. — il court le long d'une rainure creusöe le long de la tige
de la hausse, qui est decouverte sur le cöte droit de la culasse, en face

du canonnier-pointeur. Un ingenieux arrangement permet de corriger
avec ce meine niveau l'angle du terrain; les graduations de 'a lnusse
correspondent ä celle du niveau. La hausse reste en place pendant le tir,
ce qui accelere le feu, le niveau sert de contröle pour la hausse, garantie
de plus pour Texactitude du pointage.

Cel appareil est decrit par la Zeitschrift für Artillerie u. Cenie de döcembre

dernier; la Rivista di artigleria et ijenio en reproduit. le dessin el

les donnees principales.
Pendant, que nous sommes dans l'artillerie, mentionnons In decision

prise le 17 janvier dernier par le Conseil föderal pour les ustensiles portatifs

de cuisine des troupes de cette arme:

s Les recrues d'artillerie seront, ii l'avenir. pourvue de la batterie de cuisine
indiquee ci-apres :

Artillerie de campagne : gamelle.
Artillerie de montagne: marmite individuelle cn aluminium, ii partir dir

l'annee 1900.

.Artillerie de position : marmite individuelle en acier (ancienne marmite de

Tinfanterie) jusqu'ä ce que la provision actuelle soit epuiwee : ensuite marmite
individuelle en alluminuim.

Artillerie de forteresse : marmite individuelle en aluminium.
Train d'armee : gamelle. (La commission d'arlillerie doil examiner ä nouveau

si le train ne devrait pas etre muni de la marmite individuelle en acier.)»

L'adoption de la marmite individuelle est excellente, cette mesure sera
saluöe avec plaisir par tous les artilleurs. II faut esperer que la Commission

d'artillerie pröavisera egalement pour la dotation au train d'armee de

la marmile en acier. Par conlre, pourquoi avoir conservö la gamelle ä toute
Tartillerie de campagne Serait-ce parce qu'elle possöde des cuisines
roulantes? A-t-on pense combien souvent ces cuisines ne rejoindront pas
k temps leur unite et quel avantage la troupe aurait ä pouvoir cuire de

suite la soupe ou le cate? Encolonnöe avec d'autres troupes, au moyen
des anciennes gamelies Tartillerie ne peut pas cuire, eile ne peut pas
davantage dans les chaudes journees de Töte puiser de Teau potable en

marche sans faire halte: on Ta vuaux manoeuvres de 1895 etde 1898.Sou¬

haitons donc que la marmite qu'on vient. d'adopter sera delivree aussi aux
batteries de campagne.

On s'oecupe aussi de Tarmement de Tartillerie. La question est ur-
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gente. Les canonniers de posilion doivent ötre armes au möme titre que
ceux de la forteresse eton sera amenö ä leur donner un mousqueton ou

un fusil court. Les troupes de Tartillerie de campagne auronl k ötre pourvues

du revolver. Quelques officiers auraient Tidee de leur donner le

mousqueton ; ils restent seuls cle cette opinion, car, k examiner la question de

prös, on reconnait que le mousqueton est une gene pour les canonniers
dans ie service de la piöce ou pour monter sur les voitures, et qu'il est
impossible d'en aimer les conducteurs auxquels une arme portative est

pourtant indispensable pour defendre leurs chevaux, leurs voitures... et
leurs personnes contre les coups de main de Tennemi.

Les artilleries de campagne, aujourd'hui armees du mousqueton, sont
les premieres ä en reconnaitre les inconvönients. Dans un article du Progres

militaire (n» 1886) sur «Tarmement du canonnier», on trouve cette
phrase qui caracterise bien cette opinion : « Le servant de la batterie
montöe ne serait plus empelre de son mousqueton dont il nesait que faire

lorsqu'il veut servir sa piöce...» Cet article preconisait le Systeme de faire

porter par chaque voiture un mousqueton avec son approvisionnement de

cartouches, systöme tout aussi inadmissible k notre avis, les voitures ne

se trouvant pas toutes ä la batterie de combat, qui resterait quand möme

exposee, et le nombre des armes ä feu ötant trop faible et mal röparti.
Une arme ä longue portee offre en outre aux canonniers la tentation de
« lächer » leur piöce pour se servir de leur arme dans le combat eloigne.

Parmi Ies interessantes manifestations de la vie des societes d'officiers
pendant cet hiver, il laut citer la conförence donneeäla Societe militairedu
Canton de Genöve par le colonel Wille sur « VEducation des officiers de

milice ». Le Journal de Geneve en a donnö un compte-rendu etendu,
auquel nous empruntons la matiöre de ce qui suit.

Le Conferencier constate que depuis l'ere napoleonienne, les prineipes
directeurs de l'öducation de Tofficier ont change. Alors, en consequence
des coneeptions strategiques de Tempereur, toutes les forces etaient
concentrees la veille en vue de la bataille, et dans celle-ci Napoleon donnait
ses ordres directement ensorte que ses sous-ordres, möme immödiats,
rnanoeuvraient comme des pions sur un echiquier.

De nos jours il n'en peut plus ötre ainsi; les tendances cle la vie
moderne, le puissantde^eloppementdeTindividualisme, le developpement des

moyens de Communications et d'information de toute nature ont changö
les conditions de la bataille, qui ne peut plus ötre congue d'avance et
strictement delimitöe par le chef, celui-ci en eonservant seul la direction dans

tous ses details.
Aussi cette Operation plus risquee exige, de la part des subordonnes,

plus que l'obeissance mecanique d'autrefois. II faut que l'öducation militaire

donne ä ees sous-ordres, ä tous los degrös, le caractöre, la comprö-
hension et le degrö d'initiative necessaire pour parer ä toutes les öventua-
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litös. II laut, ä cötö de cela, que le sens de la diseipline ne soit pas en-
tame par cette independance, mais que ces sous-ordres sachent subor-
donner leur individualite ä Texecution entiöre des volontes du gönera
dont ils doivent ötre profondement penetres. Teile est la diseipline ä

laquelle Tofficier moderne doit apprendre ä se plier. Cet ideal, difficile ä

realiser, est loin d'ötre atteint dans la plupart des armees modernes.
Cette conception s'impose avec plus de force encore aux armees de

milices, car ici le temps manque pour obtenir la routine et Ton marrherau
vainement ä Timposer. La diseipline qui rend eonscient du sacrifice qui
Ton fait de sa propre volonte, la servitude volontaire, doit remplacer
l'habitude du metier.

Si en outre, Ton choTsit les officiers parmi ces citoyens que leur vocation

civile prödispose aux responsabilitös du commandement, Tarmee peut
tirer de ces önergies civiles une grande force militaire.

Ce systöme doit ötre celui de Tarmöe suisse, plus soumise qu'une
untre, aux effets de la vie moderne.

Quels sont les moyens pratiques de le röaliser.'
Puisque le temps fait döfaut pour instruire complötement Tofficier i!

faut faire disparaitre des programmes d'instruction tout ce qui n'est pas
absolument indispensable, c'est-ä-dire ce qu'on ne pourrait pas enseigner
d'une fagon süffisante ou ce qui n'est pas pratiquö k la guerre.

Les regiments, dejä bien simplifiös, devront subir encore des simplifications

nouvelles; mais il ne faut alors toucher aux formes que pour des

raisons majeures; la partie tactique seul e restant susceptible de se
modifier suivant les progres des armees.

L'education militaire de Tofficier ötant röduite ä son minimum, il faut

que ce minimum soit su k fond et s'impose, pour ainsi-dire mecanique-
ment, ä Tesprit de Tofficier, formant ainsi le noyau de son öducation
professionnelle.

L'officier atteindra son plein döveloppement par sa libre initiative, avee

Tage, avec l'expörience militaire et civile, avec la röflexion.
Touchant cette particularite de notre armöe de milice, la coexistence

du corps des officiers-instrueteurs et du corps des officiers de troupe. et
le dualisme qui en resulte, le conförencier pense que les officiers de

troupe devenant de jour en jour plus capables non seulement de

Commander, mais d'instruire leurs troupes, les inconvenients de ce Systeme
s'attönuent sensiblement et que, encore un peu, Tinstructeur cessera
complötement d'intervenir dans Tinstruction. II devra se borner au röle
d'un conseiller qui, restant dans la coulisse, respecte pleinement Tautoritö
de Tofficier de troupe.

Telles sont, röunies ä tres grands traits, les principales idöes

exposees par M. le colonel Wille devant la reunion des officiers du Canton
de Genöve
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CHROMQUE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

Demissions et promotions. — Renseignements divers. — Le projet de loi mili¬
taire au Reichstag. — Littörature.

Nous avons eu, depuis deux mois, de moins nombreux changements
dans le personnel militaire. En decembre, les promotions ont donnö deux

lieutenants-gönöraux, six officiers supörieurs, seize capitaines et septante-
sept lieutenants. Les deux lieutenants-gönöraux sont le commandant
de la 28e division ä Karlsruhe, general de CErtzen, et le major-general de

Ziemietzky, commandant la Ire brigade, ä Königsberg. Ce dernier, nö en

1845, a servi dans Tinfanterie de la garde et fit dans ce corps les campagnes

de 180-1 et de 1870-71. II est döcorö de la Croix de fer de Ire classe.
En janvier, on s'attendait ä de plus nombreux changements, vu la föte

anniversaire de TEmpereur. II n'en a rien etö. Cependant, ä la veille de la

föte, trois majors-göneraux, cinq officiers superieurs et seize capitaines et
lieutenants furent mis ä la retraite. Les gönöraux commandaient des

brigades. C'est le general de Weise qui, avant de prendre le commandement
de Ia 12e brigade ä Brandenbourg, a longtemps appartenu k l'Etat-major
gönöral et au Cabinet de TEmpereur. C'est le general Menges, sorti de
Tarmee hessoise et commandant la 79e brigade k Paderborn. En 1870, chef
de la compagnie des pionniers cle Hesse-Darmstadt, il decouvrit, au siöge
cle Metz, un passage souterrain par lequel les assieges se mettaient en
communication avec Ie dehors. Au Minislöre de la guerre, il fit partie de

la section d'infanterie et parlicipa ä Tölaboration du nouveau röglement
d'exercice cle 1888.

Le troisiöme gönöral est le general de Holstein, d'origine mecklembour-

geoise, commandant la 34e brigade.
Les nouveaux commandants sont : ä la Ire brigade, le major-general

Pagenstecher; ä la 34e, le major-gönöral de Ronin; ä la 12e, le major-
general Hesse ; et k la 79e, le major-general Bölling. Tous les quatre sont
de vöritables officiers de troupes ; trois d'entre eux appartiennent möme ä

la roture, circonstance rare.
L'aide cle camp du roi, colonel cl'Arnim, qui faisait fonction d'inspec-

teur des chasseurs et carabiniers, a egalement ötö promu major-gönöral-
Sont k signaler en outre des promotions honoraires en quantite, parmi

lesquelles, eleve ä la dignitö de major-gönöral, le prince Herbert de

Bismarck, fils de l'ancien chancelier.

* *
L'anniversaire de TEmpereur a donnö lieu « aux döerets de gräce » en

faveur des rögiments formös par les contingents du Hanovre, de TElecto-
rat de Hesse et Nassau. On a reconnu ä ces regiments les dates de
fondation que portaient ceux de l'ancienne armee hanovrienne ou autres dont
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ils sont la suite. Elles remonteut aux quinze premieres annees du siecle
Divers rögiments ont pu reprendre aussi les anciens insignes de leurs
prödecesseurs.

Quelques dislocations ont öle ordonnees pour Ic ler avril. La seule qui
soit de nature ä vous interesser est le transferl du 152e regiment d'infanterie,

de Magdebourg, dans la province de Prusse, ä la frontiere de TEst-

La 82e brigade aura son siöge ä Colmar, dans la Basse-Alsace. Celte 82e

brigade avec la 8ie ä Lahr, formeront probablement la 39e division ä Colmar

ou ä Mulhouse.
A signaler encore, d'apres l'Etat de l'Empire pour 1899, l'acquisition

d'un terrain pour camp d'instruction du XI«? corfis d'armee, ceci en rectification

de ma chronique de döcembre qui parlait du Ile corps ; la demande
d'un credit de 125 000 fr. pour essais d'automobiles (devenus dans la
nouvelle terminologie des Selbstfahrer', pour transport des vivres et des
munitions ; la distribution aux troupes de machines ä ecrire; la formation, ä

partir du ler octobre, d'un bataillon d'aerostiers ä deux compagnies. Les
aerostiers auront un quartier nouveau sur la place de guerre de Tegel. Ce

deplacement est. necessite par les explosions de gaz qui ont cause des

dommages aux environs du quartier actuel.

La discussion du Projet de loi militaire au Reichstag, dans les seances
des 12 et 13 janvier, s'est poursuivie trös calmement. Le projet, renvoye ä

une commission apres ce debat preliminaire, sera, je crois, accepte dans

sa totalitö, ä la seule exception peut-etre des chasseurs ä cheval.
Comme de coutume, le deputö soeialiste Bebel a rompu une lance en

faveur cle votre Systeme de milices qu'il a proclame supörieur ä notre
Organisation permanente. Dans sa reponse, le ministre de la guerre, gönerai
de Gossler, s'est abstenu expressement de toute critique de votre Organisation

; il a reconnu les qualites militaires du peuple suisse : mais. fonde

sur les brochures Wille et Sonderegger, il a constate que meme chez

vous votre systöme n'etait pas juge parfait.
Vous savez que le ministre a provoque une note de la Novoje Yrernja

pour n'avoir pas, dans ce meme discours, parle en termes assez sörieux
du manifeste du tzar.

Un changement interviendra le D-r juillet dans la rödaction du Militär-
Wochenblatt, Le gönöral d'Estorff sera remplace par le colonel de Frobel,
qui fut premier adjudant de Tlnspecteur genöral de l'öducation et de

Tinstruction militaires et commanda le 143e rögiment k Strassbourg.

La litterature militaire peu nourrie au mois de decembre s'est.
sensiblement enrichie au mois de janvier. Au mois de decembre la librairie
Mittler et Sohn, qui edite plus des trois quarts des publications militaires,
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a publie un catalogue militaire de 1798 ä 1898. C'esl un ouvrage assez
curieux, un apergu de littörature militaire depuis un siecle. Ce catalogue ne

se vend pas, il est remis gratuitement.
Parmi les publications remarquables les plus röcentes, je dois citer l'ödition

jubilaire du & von Loebell »: Rapports annuels sur les modifications et
progrös militaires realises pendant ce dernier quart de siöcle (1874-1898.)

A noter egalement Ie 2e volume de la Guerre de 1866 en Allemagne, par le
colonel de Lettow-Vorbeck. II traite de la campagne de Boheme.

Le gönöral Wille a publie un premier volume sur les « Canons de

campagne ä tir rapide » et von Pelet-Narbonne un volume sur « La cavalerie
de lalre et cle la 2e armöes allemandes pendant les journöes du 7 au 15

aoüt 1870». Von Scherff traite « cle la division Beyer dans Ia campagne du

Mein, 1806 »; enfin Rogge de l'histoire du regiment d'artillerie de campagne

prince rögent Luitpold de Baviöre (magdebourgeois) no 4.

Vous me permettrez de revenir sur Tun ou Tautre de ces ouvrages
dans une prochaine chronique.

CHRONIQUE AUTRICHIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Nouvelles regles de tir pour Tartillerie. — Les deputations des officiers alle¬
mands et russes au Jubile cle TEmpereur. - Sous-officiers d'Etat-Major. —
Une nouvelle courroie de licol.

La transformation en cours du canon de campagne de 9 cm. modele
75/90 en un canon k tir rapide, a eu pour consequence un remaniement de

rinstruetion de lir. La nouvelle Instruction a ötö remise aux troupes au

courant de Tete sous forme de Projet pour ötre experimentee pratiquement,

dans les exercices de lir. et on vient de faire paraitre sous le titre
de liegles de tir pour rarlillerie de campagne, le projet amende suivant les
observations auxquelles il avait donnö lieu.

Les principales differences qu'on conslate entre les llegles de tir
nouvelles et Ies anciennes portent principalement, cela se congoit, sur la
transformation de la piöce en un canon k tir rapide; cependant d'autres
modifications ont ötö introduites : elles apportent des simplifications et
des changements assez importants dans le tir en general et dans certains

cas spöeiaux du tir. Ainsi, pendant le reglage du tir, le coup de contröle
destine ä encadrer le but entre deux portöes distantes de 50 m., est non
seulement autorise comme jusqu'ici, mais obligatoire. On doit maintenant
contröler la position du groupe de coups par un coup de contröle ä tirer
du cötö du but oppose ä celui oü on croit etre. Si l'ecart est du möme cöte
du but, on prend une moyenne entre les deux hausses et on passe au tir
normal. Si, par contre, le coup de contröle donne une indication contraire,



122 REVUE MILITAIRE SUISSE

c'est-ä-dire si la möme hausse fournit un coup court et un coup long, la

hausse est considöröe comme bonne.
Au nombre des « cas speciaux » du tir se trouve un chapitre sur le

tir contre les ballons captifs. Le shrapnel est le seul projectile employe
contre ce genre d'objectif. L'observation cles coups est toujours faite par
deux observateurs lateraux postes ä 500 pas environ de chaque cötö de la
batterie. Leurs observations portent sur la position du point d'eclatement
du projectile par rapport ä la ligne des visees des observateurs lateraux.
Supposez dans Ia figure le point d'eclatement en 1, le nuage de fumöe

paraitra ä droile du Ballon pour
l'observateur B\ ä gauche pour l'observateur

B2. Ces observations trans-
mises par un signal optique au

commandant de batterie lui indiqueront.

que le coup est devant. Le

nuage de fumöe en 2 paraitra k

gauche ä B1, ä droite ä B2, d'oü le

capitaine conelura que le coup est
derriöre.

Si le nuage cle fumöe se produit
point 3, il se montrera ä droite ä

chacun des observateurs, etau point
au 4, ä gauche de chacun d'eux; ces

coups seront considerös comme
« douteux » ei ne pourront servir de

base ä des corrections. Toutefois si

on dispose d'instruments pour
mesurer ladistance entre le roini
d'öclatement 3 et la ligne des visees.

c'est-ä-dire pour mesurer les
distances a et b, et qu'on puisse
transmettre ces indica'ions de distance

au commandant de batterie, celui-ci pourra conclure de la difförence de

ces longueurs (b—a) si le coup est devant ou derriöre le ballon, suivant

que cette difference sera positive ou negative.
Dans le tir contre ballon captif, aprös avoir estimö la distance. il est

prescrit de tirer avec Ia möme hausse et la möme duröe un groupe de

quatre coups. Puis afin de s'assurer de Ia position du point d'öclatement.
on corrigera, suivant le cas, la duröe seule afin d'amener les coups
suivants dans les lignes de visees du ballon. On continuera ensuite ä charger

piece par piöce en corrigeant ä la fois hausse et duröe, de 400 en 400

pas, jusqu'ä encadrer le ballon entre deux coups. On battra alors cet intervalle

par des feux de salve et on suivra le ba Ion cle son feu en faisant
des corrections paralleles de hausse et duröe de 100 en 100 pas.
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En möme temps qu'on modifiait les rögles de tir de Tartillerie de

campagne, on remaniait TInstruction de tir de rartillerie de siege et de forteresse.

On s'attachait surtout ä demontrer qu'avec ces pieces de precision
Teffet du feu est d'autant meilleur que le premier röglage du tir est plus
exact, aussi Jes regles de tir ont-elles öte modifiees dans ce sens-lä. Aprös
avoir trouve « la petite fourchette », on verifie, par des coups de contröle
la hausse inferieure et la hausse superieure et on ne passe au lir de
pröcision au feu ä shrapnel qu'apres avoir effectue ce contröle.

Cette Instruction traite aussi des tirs dans des « cas spöeiaux », c'est
ainsi qu'on rencontre des indications sur le « tir echelonne » (das
Streufeuer), sur le tir d'apres des « carles de tir », sur Texecution des feux
contre les ballons libres et sur les « tirs de nuit » contre des buts öclaires

par cles « projeeteurs ölectriques. » Le tir contre les ballons libres s'exöcute

d'une fagon analogue k celui des pieces de campagne, l'observation
des coups peut toutefois ötre faite au moyen d'appareils ä mesurer les
ecarts et les distances, tels que telescopes, theodolithes, etc. qui permettront

de calculer les corrections.
Le tir echelonne sera d'un emploi frequent dans les guerres futures oii

les batteries de Tattaque seront toujours construites dai s des positions
masquees; il servira ä « arroser » une certaine zone de terrain oü se

trouvent les buts de Tennemi sans qu'on puisse preciser leurs emplacements

exacts. On fera usage du shrapnel pour ce genre de tir. Lorsqu'on
sera parvenu ä repörer aussi exacternenl que possible les limites de la

zone ä battre, on ouvrira le feu et on röglera le tir sur crete (ou sur Ie

masque) et on cherchera la graduation du shrapnel correspondant ä la

distance. On allongera ensuite par sauls de 50 ä 200 mötres, ia hausse et
la duröe parallölement, ä chaque salve, de fagon ä couvrir tout le terrain
ä battre. La repartition dans le sens de la largeur se fait: contre des buts
etroits piöce par piöce, contre des buts large?, en deplagant lateralement
la direction de feu de la batterie entiöre de salve en salve.

Le tir echelonne entrainant k une grande consommation de munitions.
il faut enserrer le but ä battre dans des limites aussi etroites que possible.
L'instruction indique comment s'y prendre pour determiner ces limites.

Les 17 et 19 janvier sont arrivees ä Vienne des deputations du regiment
de grenadiers prussien empereur Franz, n° 2, et du rögiment russe des

gardes de corps empereur Frangois-Joseph Ipr ä Kexholm. Ces deputations

sont venues congratuler notre empereur et lui apporter leurs vceux
k l'occasion de son jubile cinquantenaire, car depuis 50 ans aussi, il est

chef de ces rögiments.
Les officiers de la deputation du regiment allemand, conduits par ie

colonel baron de Schwarzkoppen, ont remis au monarque, outre une
adresse de devouement, un süperbe vase decoratif. Ce vase, süperbe
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piöce d'ornementation, a une hauteur d'un mötre. Le couvercle couronne
le buste de Tempereur, entoure de plusieurs soldats. Les deux anses sont
formees de figures allegoriques, les clöesses de la guerre et de la paix. La

partie posterieure du vase porte, en caratöres gotlnques, l'inscription:
1! janvier 1849 — 11 janvier 1899. La remise de ce beau cadeau a eu

lieu le 18 janvier en audience solennelle.
Le 21 janvier, la deputation quitta Vienne pour Kaschau oü se trouve

en garnison le regiment d'infanterie empereur Guillaume II. no 34. Apres
cette visite, la deputation repartit pour Berlin.

La deputation des officiers russes avait k sa töte le commandant de

rögiment major-general Argutinsky-Dolgorukow. Elle fut regue le 20 janvier

en audience solennelle, et remit ä Tempereur le present jubilaire du

regiment. Cette oeuvre d'art consiste en une reproduetion en argent massif

de l'aigle russe ä deux totes sur un piödestal en marbre de Siberie. Au

centre du socle Tempereur en relief, k cheval, portant l'uniforme du
rögiment de Kexholm, comme il le portait en 1897 ä Pötersbourg ä l'occasion

de la revue d'honneur ä laquelle il assista. L'inscription, incrustee en

argent, porte : « A Sa Majeste le Chef du rögiment imperial russe de

Kexholm, regiment des gardes de corps, 1848-'898. » Encaslree dans le

piödestal une lourde mödaille commömorative en or.

La formation d'un corps de sous-officiers de carriere par le moyen de

sous-officiers rengagös a fait un pas eu avant dans le courant de Tannee
derniöre. II a ötö döcide entre autres que tout sous-officier ayant servi
plus de neuf ans, a droit ä une gratification et ä un supplöment de solde.
L'uniforme cle ces sous-officiers doit ötre de drap mi-fin avec des galons
dores aux bras. D'autres mesures sont encore prises.

La marine de guerre a ouvert la voie dans ce domaine. Elle a cree une

catögorie de. sous-officiers d'Etat-Major, dont la solde a etö portee de 60

florins ä 75 florins. Pour ces sous-officiers d'Etat-Major, Ies pattes d'epaules
et les signes distinetifs sont en or. Les progrös obtenus par cette mesure
n'öchappent aux yeux d'aucun homme du metier. En adoptant les mömes

prineipes, et en encourageant les sous-officiers par une amelioration de

leur Situation, ä prolonger la duröe de leur temps de serice, Tarmee de

terre ne tardera pas, eile aussi, ä beneficier cles memes progrös.

On vient d'adopter pour la cavalerie, Tartillerie et le train, une nouvelle
courroie de licol. Elle difföre de l'ancienne en ce qu'elie porte ä son
extrömitö un anneau carre, en fer pour la troupe, en laiton pour les
officiers, et en ce que la courroie elle-möme est pourvue d'un porte-mous-
queton, en acier mat. Ce dispositif permet d'accoupler trös facilement les

chevaux des cavaliers qui ont mis pied ä terre et de detacher, non moins
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aisement. un cheval quelconque cle la chaine lorsqu'il s'agit d'envoyer un

eclaireur ou une estafette. Tous les chevaux d'un des rangs du peloton
peuvent, attachös Tun k l'aulre, ötre tenus en main par un seul homme.

qui, ä ia cessation du combat ä pied, conduira les chevaux au devant de

sa subdivision ou la suivra dans le terrain. On s'ötonne qu'un avantage
de cette importance puisse dependre d'une modifieation en apparence si

minime.

CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

Bruits de guerre. — L'armee anglaise et ses grandes manoeuvres de 1898. —
Les poudres Maxim-Schupphaus. — L'cssoiil'lieincnt et la marche. — Les

bureaux du Ministere. — Lne rectification.

Depuis Faschoda, des bruits de guerre continuent ä se faire entendre.
On parle — ä mi-voix — de ia possibilite d'un debarquement des Anglais
en France ou cles Frangais en Angleterre! Tout ceci est bien ötrange, et

de telles coneeptions depassent la portöe de mes idöes sur la Strategie,
ä ne vouloir parier ici que d'art militaire. Toujours est-il que Tactualitö
m'a pousse ä nie documenter sur Tarmee anglaise et ä me procurer sur
eile des documents qui, je Tavoue, m'eussent laisse parfaitement indifferent

sans cette circonstance particuliere, tant je croyais peu ä Töventua-
lite d'une rencontre avec les troupes britanniques, tant je jugeais l'ötude
de leurs institutions et de leurs moeurs döpourvue d'ulilite pour nous qui
avons des prineipes de recrutement, un personnel et aussi des perspectives

cle guerre qui, si on peut dire ainsi, nous mettent en contradiction
complele avec nos voisins d'Outre-Manche. Dans ma derniöre chronique,
je parlais de ces regiments accompagnös d'une nuee de domestiques, de

femmes, de coolies, suivis d'un interminable convoi d'impedimenta. Le
trös interessant röcit de M. Tricoche, que j'ai cite ä ce sujet, et qui est un
travail fort sörieux, - beaucoup plus qu'il n'en a Tair, — nous montre
bien d'aulres differences entre cette armöe et les armöes contineutales :

ne füt-ce que cette epidemie de dösertions, öpidemie inconnue des nations

qui ont pour soldats des citoyens et non des mercenaires.
Parmi Ies ötudes que j'ai lues ou plutöt parcourues (car ma connaissance

de Tanglais ne me permet pas de toul comprendre et je suis oblige
de sauter bien des phrases, je le confesse), une de celles qui m'ont le plus
frappe est due au Capitaine W Elliot Cairnes des Royal Irish Fusiliers.
Elle a pour objet les grandes manceuvres exöcutöes en 1898 dans le

voisinage de Salisbury.
On sait que c'etait lä une premiöre reprösentation. Pendant bien des

annöes, les officiers anglais ont regarde d'un oeil curieux et quelque peu
jaloux les manoeuvres d'automne des grandes armees eeropöennes. En
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France, on en voyait beaucoup suivre les opörations avec une altentive
activite. Mais ce melier cle spectateurs ne pouvait leur convenir. Ils aspi-
raient ä devenir acteurs. Sans doute, l'expörience acquise en se battant
>< pour cle vrai >> est de beaucoup superieure ä l'enseignement que donnent
les exercices de la guerre fictive. Or, avec l'etendue de son empire colonial,
'Tom Atkins a frequemment l'occasion de se batlre. Mais, que ce soit aux

Indes, que ce soit en Egypte, le nombre des troupes engagöes est trös
faible. et la majorite n'a d'autres ressources que les evolutions des camps
d'instruction, comme ceux d'Aldershot, de Curragh et cie quelques autres
centres militaires. C'est insuffisant.

D'autre part, on sait assez quel respect religieux les Anglais professent

pour Ia liberte individuelle et la propriete privee; on sait quelle peine ils

ont, en particulier, pour proceder k des expropriations pour cause d'utilitö
publique. C'ötait une grosse affaire d'obtenir du Parlement qu'il votät le
droit de requisition, qu'il autorisät les troupes ä traverser, moyennant de

jusles indemnitös, bien entendu, n'importe quels terrains, sans l'assenti-
rnent des propriötaires, et ä y commettre les degäts que comporte la mise
en ötat de defense. L'autorite militaire avait besoin d'interdire certaines
voies de communication au public, et de subordonner ä ses commoditös
tout le trafic de la contree sur laquelle les evolutions avaient lieu.

Malgre. tout, le pouvoir lögislatif ödicta l'«Aet» qui rendit possible
Texecution des grandes manceuvres, et celles-ci eurent lieu, pour la premiöre
fois, pendant la premiöre semaine de septembre 1898. L'administration de

la guerre avait loue ou achetö un vaste terrain au Nord de Salisbury pour
en faire une sorte de camp d'instruction. Pour diminuer les frais, 011 en-
globa ce terrain dans le thöätre des opörations, et celles-ci se deroulerent
entre Amesbury, Westbury, Wincanton, Blandford etPoole. Cetle derniöre
ville est au bord de la mer. Par consequent, on peut admettre qu'il s'agissait

de repousser une invasion frangaise.
Partant cle ce principe que, si l'Angleterrre avait ä prendre part ä une

guerre continentale, eile y enverrait, d'entröe de jeu, deux corps d'armöe
s'elevant au total ä 70,000 hommes, c'est de cet effectif qu'on chercha ä

se rapprocher, autant que Ies circonstances le permettaient. On concen-
tra 53,000 hommes, avec 10,000 chevaux et 220 bouches k feu.

Deux corpsfurent opposes TunäTautre:celui du Nord (les «Anglais », les

Rouges), sous les ordres du duc de Connaught; celui du Sud (les « Frangais »,

[esBleus), sous les ordres de sir Redvers Buller. Chacun d'eux comprenait3
batteries ä cheval de Royal artillerie, 15 batteries montees de campagne,
4 '/s regiments de cavalerie (dont 1 de yeomen), 37 bataillons cTinfanterie

(dont 12 de milice). Les bataillons n'etaient qu'ä 16 officiers et 500 hommes

on avait laissö dans les depöts les recrues et les malades. Leduc de

Connaught ötait avantage, en ce qu'il disposait de 3 bataillons de la garde et
de 2 bataillons dela marine royale, lesquels ontremarquablementsupportö



REVUE MILITAIRE SUISSE 127

Ies epreuves fort dures de cette periode d'exercices. La chaleur fut into-
lerable et les hommes souffrirent beaucoup. Nombre de chevaux mouru-
rent, au cours de ces quelques jours de manoeuvres, et, si les soldats rö-
sistörent, ce fut gräce au devouement de la population qui leur fournit
abondamment de Teau, du lait, de la biöre. N'empeehe que beaucoup cie

trainards tomberent sur les routes, surtout. parmi les jeunes miliciens.
Je note, en passant, Tempressement cles habitanls, leur enthousiasme

belliqueux. Les villes etaient en föte, pavoisees etanimees: la revue finale
attira des milliers etiles milliers de spectateurs. II y a certainement en ce

moment, dans toute l'Angleterre, im « revenez-y » de chauvinisme
extremement curieux et dont on ne saurait prevoir quelles seront les

consöquences. On a döjä remarque le caractöre singulierement martial et möme

agressif qu'a pris la poesie habituellement sentimentale de ce pays indus-

triel, commergant et agricole, plus que guerrier. John Bull n'a pas toujours
eu beaucoup de Sympathie pour Tom Atkins; mais ce sentiment se

developpe, et les succes des armes anglaises, qui flattent Tamour-propre
national, contribuent ä le consolider.

Cependant je ne crois pas que Taffection de la population pour la troupe
aille jusqu'ä admettre le partage des lits et de la table. Le soldat n'est pas
löge par l'habitant ni nourri par lui, et — sauf erreur — le cantonnement
möme est proscrit. Reste alors Talternative de bivouaquer ou de camper
sous la tente. On sait que les mercenaires tiennent fort ä leur bien-ötre et

qu'on ne peut songer ä les faire dormir k la belle ötoile. Aussi, en derniöre
analyse, a-t-on eu journellement ä trainer ä la suite des deux corps mobilises

ä Salisbury cpiatremille de ces grandes tentes coniques sous chaeune

desquelles une quinzaine d'hommes peuvent trouver place On n'ignore
pas le poids considerable de ces abris, poids que double la pluie. Par
bonheur, il n'est pas tombe une goutte d'eau au commencement. de septembre
1898. Le transport de tout ce materiel n'en a pas moins exige des charrois
fantastiques. Les vöhicules cle Tarmöe n'y auraient pu suffire, et on avait

düröquisitionner ou louer ä des entrepreneurs des voitures de toutes

sortes, depuis les plus elegantes, trainöes par de beaux chevaux, jusqu'aux
« guimbardes» les plus invraisemblables attelees de haridelles, de veritables

« bötes de TApocalypse » etiques et döpareillöes. Ces interminables
convois comprenaient beaucoup plus de charretiers civils que de conducteurs

militaires. Ce personnel ötait peu au courant des meeurs de Tarmee;
Tinsubordination, Tivrognerie, Tinexactitude etaient ses poches mignons.
Aussi arriva-t-il qu'on eut ä attendre pendant des dix heures l'arrivee des

pröcieuses tentes, malgrö que les convois fussent autorises ä traverser
les troupes combattantes, au grand detriment de toute vraisemblance.

L'obligation de camper a rendu tres difficile la question du ravitaillement
en eau. Pour etre sür d'en avoir, il a fallu qu'on fixät ä l'avance les localites

qui devraient ötre occupees chaque soir par les troupes, et, de ce cöte
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tout avait du ötre prövu, ce qui est encore tout le contraire de ce qui se

passerait dans la röalitö. Malgre tant de precautions, malgre le concours
du « Corps royal » qui, charge du service des ponts, de la telegraphie, de

l'aerostation, s'employa encore activement ä augmenter les ressources en

eau, Tom Atkins ne cessa de se plaindre. Au rebours des soldats vraiment

militaires, qui preferent la vie en plein air avec lous ses desagröments ä

Texistence tranquille cle la caserne, il ne temoigna de vraie joie qu'au
moment de la dislocation et quand il rentra dans sa garnison. Ah II n'est

pas facile ä satisfaire, Tom Atkins: il n'est pas sobre ; il tient k manger du

beeuf frais tous les jours. Ses officiers. naturellement, ont des exigences
aussi considerables. Us se font suivre d'un matöriel complet pour leurs

mess. Je donnerai une idöe de ce qu'il leur faut en disant que chacun
d'eux a droit ä 80 livres de bagages. pres cle quatro fois plus que les

nötres, auxquels on ne concede qu'un poicls de 12 kilos. Aussi quels
convois Les routes crayeuses qu'ils traversaient ne tardörent pas ä ötre

complötement defoneees. II s'y creusa de profondes orniöres, la traction
des voitures y devint penible, et, le soleil dardant, la poussiöre s'elevant,
des chevaux tomberent sur Ie chemin, comme je Tai dit, pour ne plus se

relever. La question des transports est, pour Tarmee anglaise, une question
vitale. On se rappelle que les troupes du general Boberts, en Afghanistan,
emmenaient 8 valets d'armee pour 9 combattants N'auraient-elles eu pour
resultat que d'appeler l'attention du commandant sur le nombre des

impedimenta et la lourdeur des colonnes, les grandes manceuvres de

1898 auraient döjä rendu un reel service ä l'Angleterre. Elles nous ont

montre, ä nous, que nos adversaires öventuels dilföraient fort peu cle nos
allies de Crimee.

— Puisque votre correspondant. parisien a cru devoir, pour une fois,

quitter le continenl et s'oecuper des pays d'outre-mer, qu'il lui soit permis
de traverser TAtlantique, avant le rentrer en France. II voudrait, en effet,
chassant sur des terres qui ne sont pas tout ä fait les siennes, vous parier
d'un Americain et d'un Brösilien.

Le premier n'est pas un inconnu : tant s'en faut. C'est le celebre Hudson

Maxim, qui s'exprime sur la guerre: 1° en Americain; 2o en fabricant do

mitrailleuses et autres engins de destruction :

« La guerre, dit-il dans une note qui sert de «reclame» ii un explosif
nouveau, la guerre doit etre envisagee comme une affaire, ot soumise, comme
toute affaire, aux prineipes commerciaux. Laguerre a pour objet de produire la
destruction de lavie etile la propriete d'un ennemi. Elle n'aätenir aucun compte
des droits sacres ni du prix de Texistence humaine. La vie el la propriete;
representent des valeurs : l'art de la guerre consiste ii employer les moyens et
les instruments qui menent au resultat cherche avee le minimum de risques, de

depenses et cle perte de capital.
» L'histoire des nations est l'histoire des guerres. 11 esl encore loin, le siecle
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oii la paix universelle sera assuree. 11 faudra des canons (prenez mon ours
tout aussi longtemps qu'un homme verra le bien d'aiitrui avec des yeux
d'envie, taut que l'ensemble 'les nalions nc sera pas unie cn une federation,
en uni- seule famille vivant en paix sous des lois crues dans Tinteret

commun. »

M. Maxim n'y v-t pas, on le voit, « par quatre chemins ». Si nous

reproduisoiis sa tirade, qui n'a rien de bien neuf, c'est, comme le clit

M. Philippe Delahaye (Revue industrielle du 28 janvier), parce qu'elle

exprime le sentiment de nombre d'impörialistes anglo-saxons, enclinspour
le quart d'heure ä partir en guerre, et parce qu'il est utile d'opposer ä nos

roucoulades philanthropiques l'expression brutale des tendances de nos

voisins plus ou moins eloignes. Mais ne nous y attardons pas et venons-en
ä notre objet ou plutöt. ä Tobjet de M. Maxim, qui est de parier des

poudres qu'il a inventees conjointement avec M. Schupphaus (mölange
de pyroxyliue soluble ou de coton-poudre gölatinise et trinitro-cellulose
ou coton-poudre de grande puissance) et qui, gräce ä leur ölat physique
ne (levelopperaient que des pressions trös faibles et extremement
regulieres.

Les consequences pratiques de leuradoption ont öle presentees comme
suit ä la reunion du 20 septembre 1898 de Tlnstitul Franklin :

« Prenons le canon de cöte actuel de 30 cm. (TJ pouces). II |>ese Jri tonnes
et lance un projectile de 453 kilo.-- ä la vitesse initiale de 075 m., avec une

pression de 21ji tonnes par centimetre carre (35 IHK) livres par pouce carre)

pour une charge de 113 kilos (225 livres) de poudre Max-Schupphaus, en

grains d'une longueur de trois diametres a sept lentes longitudinales La

cliarge explosive que contient Tobus n'est qne de 16,75 kilos de poudre
brune.

Au lieu de celte bouche it feu, on pourrait construire un tube lance—torpilles
de meme poids et coütant lc meme prix, mais ayant un calibre de 60 cm. (24
pouces) et qui, avec le meme facteur de securite exige pour la pression de 2 1/,

tonnes par centimetre carre. n'aurait ä supporter qu'une pression par centimetre
carre de 0,87 a la culasse et de 0,72 ii la bouche. 11 lancerait un projectile deux
fois plus lourd ii la meine vitesse initiale, l'augmentation du poids etant
constituee par la Substitution de 453 kilos d'explosif puissant aux 16,75 kilos de

poudre brune. »

Qu'y a-t-il cle pul'fisme lä-dedans et de realite II est impossible de le

dire sur la foi de l'inventeur, surtout quand cet inventeur est un commercant.
Mais M. Maxim n'est pas de ces hommes dont on puisse ne pas öcouter
les affirmations. 11 a droit ä ce qu'on tienne le plus grand compte de sa

parole, et c'est pourquoi j'ai cru bon de reproduire les renseignements
donnös sur le nouvel explosif qu'il patronne actuellement.

— A Tautre, maintenant! A M. Stewart, qui est, parait-il un Brasilien
naturalise frangais et qui vient de faire en Belgique, d'abord, au camp de

Beverloo, puis chez nous, clans TEst, ä Nancy, ä Epinal, en dernier lieu ä

1899 9
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Paris et dans notre Ecole de gymnastique de Joinville-le-Pont, une tournee
dont Tobjet est d'enseigner une möthode d'inhalation qui permette de
lutter contre Tessoufflement et, par suile, de prolonger les courses au pas
gymnastique. Toutes les questions relatives ä lamarche sont, pour Tarmöe,
en general, pour Tinfanterie, en particulier, d'une importance capitale. II

est donc naturel que je Signale l'article que la France militaire a consacre
au procödö expörimentö (numero du 31 janvier): je ne peux ici quelerö-
sumer.

Dans la marche rapide, il y a ä lutter contre la fatigue des membres,.
contre le point de cöte, contre Tessoufflement.

La fatigue des membres, on la combat par des assouplissements des

extrömitös införieures. Pour le point de cöte, sa cause principale & röside
dans une certaine contraction des muscles, due aux mouvements pernicieux
des bras qui ont une tendaace k retomber perpendiculairement et k

ballotter. Donc, contre cet ineonvönient, tous les proeödös capables
d'immobiliser le buste et de fixer les avant-bras durant la course sont
bons et peuvent etre employes. Mais Tennemi principal de la course,
celui qui, pour le plus grand nombre des personnes, vient presque
lout de suite interdire la progression en avant, eh bien c'est Tessoufflement.

»

Pour l'empöcher, M. Stewart soumet l'appareil respiratoire ä de veritables
exercices d'assouplissement: il decompose le mecanisme de Taspiration et
de l'expiration, fait alternativement fonctionner la bouche et les narines,
et ceci non seulement pendant la marche, mais encore k Tarret, alors

qu'il faut expulser le plus vivement possible le surcroit d'acide carbonique
qui est restö emmagasine dans les poumons.

En se conformant ä ces prineipes, on doit pouvoir arriver Irös
facilement, d'aprös M. Stewart, ä effectuer le premier kilomötre en 6

minutes ; le second, en 5 minutes 10 secondes; le troisiöme et les suivants,
en 4 minutes.

« Avec des hommes parfaitement inities ä mes procedes respiratoires,
ajoute-t-il, on peut, dans les eas urgents. brusquer la marche, c'est-ä-dire
faire le premier kilometre en 5 minutes, et atteindre, pour lc troisieme et les
suivants, la vitesse de 3 minutes 35 secondes.

;. Si les hommes sont vigoureusement constitues, quand bien meme ils
seraient sans entralnement, on arrivera facilement ä leur faire franchir 5
kilometres en vingt minutes, 10 en quarante-cinq, et 15 en soixante-einq
minutes.

» Avec armes et bagages. les memes distances, pour etre parcourues,
n'exigeront que cinq, neuf et dix minutes en plus. >-

Ayant appris ä eviter Tessoufflement, j'en vais profiter pour raltraper le

temps que je viens de perdre ä des questions un peu... ötrangöres. Tel
Tavocat des Plaideurs

Qui dit fort posement ce dont on n'a que faire
Et court au grand galop quand il vient ä son fait.
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Rentrant donc dans mon domaine propre, je prends le pas gymnastique
et passe rapidement d'un sujet ä Tautre presque sans m'arröter et sans
reprendre haieine.

M. de Freycinet vient de creer un nouveau bataillon d'artillerie ä pied,
le 18e, dont il a mis le siöge ä Brest. 11 a egalement institue, au .Ministere
de la guerre, une nouvelle Direction, celle du contentieux, qui comprend
le bureau de la justice militaire ci-devant rattache ü la Direction de cavalerie

ce qui ne laissait pas de former une association assez bizarre, car
on ne voit pas bien ce qui peut rapprocher Tequitation et le droit. 11 est vrai
que la justice ressemble ä Tarmee en ceci qu'elle a besoin d'ötre eclairee,
et, comme Tarmöe se sert, ä cet effet, de la cavalerie... Mais je doute que
cette raison soit la bonne. Je doute möme qu'il y ait une bonne raison.

Parmi les changements clans le personnel, je Signale le remplacement
du lieutenant-colonel Le Marchand1 parle lieutenant-colonel Frocard ä la
töte de la Revue du cercle mililaire. Le colonel Frocard est connu pour
avoir jadis pröconise trös energiquement le renouvellement partiel de

l'outillage de guerre, düt l'unite d'approvisionnements en souffrir. Au lieu
de fabriquer une arme jusqu'ä ce que toute Tarmee puisse en etre dotee,
et de ne distribuer cette arme qu'ä ce moment-lä, la these qu'il soutenait
ötait qu'on devait procöder successivement, et pourvoir d'abord un corps
d'armee, puis un second, el ainsi de suite, au für et ä mesure du progrös
de la fabrication. Cette thöse, repoussee d'abord avec horreur, a fini par
triompher, semble-t-il, et le canon k tir rapide, d'aprös ce qu'on en sait, a
ötö donnö seulement aux corps de la frontiöre. II est vrai que ce n'est
peut-ötre qu'ä titre d'experience.

A ce sujet, je dois vous dire que nous avons ötö surpris de vous voir en

possession des renseignements que vous avez publiös sur le materiel
Deport en essai. Moi tout le premier, qui ai tant cherche ä me documenter
ä ce sujet et qui ai echoue dans mes tentatives. Laissez-moi pourtant
relever une petite inexactitude qui s'est glissöe dans votre expose, relativement

aux fonctions des servants: c'est celui de gauche qui pointe, c'est
celui de droite qui manceuvre la fermeture, et ce n'est ni l'un ni Tautre qui
charge, mais un troisiöme qui n'a rien d'autre ä faire. II est vrai que, s'il a

peu de besogne, il court plus de dangers que les cinq camarades qui
constituent le peloton de la piöce. Tandis qu'il est debout et. ä decouvert,
les autres sont assis derriere l'abri cles boucliers ou agenoulllös derriöre
le caisson. Je suis sür de ce que j'avance, ayant eorrobore mes Souvenirs
des grandes manceuvres par une promenade que je viens de faire au pla-

1 Le lieulenant-colonel Le Marchand est Tecrivain mililaire, bien connu sous les

initiales 0 L. M., dont les idees ont eu snr la lournure d'espril de Tarmee francaise la

grande influence que Ton sait. Sa premiere oeuvre marquanle el qui semlile avoir
decide de l'allilude qu'il a prise est la Iraduclion du Rapport dn baron Kaulbars sur l'ar-
mei' allemande.
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teau de Satory Ce que j'y ai vu est bien conforme ä ce que j'avais note

sur mon carnet au mois d ¦ septembre dernier.
Vous dites aussi que, vraisemblablement, on s'en tiendra ä la batterie

de six piöces. « La döcision definitive n'est pas encore intervenue, ajoutez-
vous ; eile dependra cles Chambres, puisque la mise en service des

nouveaux canons dans l'ensemble des corps d'armee apportera ä coup sür cles

changements dans les cadres. • Si nous nous en rapportons k ce crite-
rium, nous serions tentes de croire que, d'une pari., la nouvelle batterie

sera ä 4 pieces et. que, d'autre pari, on compte avoir donne ie nouveau
materiel ä 3 ou 4 corps d'armöe dans le courant cle 1899. En effet, le Rapport

de M. Boudenoot sur lc budget cle la guerre annonce, ä la page 23,

que, d'accord avec le Ministre, on economisera, cette annöe, sur le

chapitre cle Tartillerie, * 210000 l'r. correspondant ä la solde de quatre-vingts
lieutenants environ » : c'est donc un mein - nombre de batteries qui, ayant
eu jusqu'ä present tröis lieulenanls, vont n'en avoir plus que deux. Comme

il y a 24 batteries par corps d'armee, il est aisö d'ötablir le degre
d'avancement du travail ä la fin de l'exercice courant. Je donne mon calcul poui'
ce qu'il vaut. L'avenir nous apprendra s'il est juste. II nous dira aussi si

c'est vous qui avez raison en dönongant Timpuissance des balles de nos

shrapnels et la frequence des difficultös de fermelure de nos canons. Les

officiers avec qui j'ai pu en parier vous prötendent pessimiste, et ils affir-
ment que toul va pour le mieux dans la meilleure des artilleries du

monde. Vous connaissez notre vieux proverbe: Tout nouveau, tout beau.

Ils sont dies la lune de miel. Puissent-ils ne pas connaitre Tautre.
Je voulais vous parier de nos Revues mililaires officielles ou quasi-offi-

cielles, puisque la mutation Frocard-Le Marchand m'en donnait le

prötexte. Je voulais vous dire aussi un mot de l'accident de Sens, cause par
des conserves de mauvaise qualite. Mais je viens de recevoir le Rapport
dont j'ai tout ä l'heure extrait un renseignement tres interessant, et, dans

ce volumineux in-quarto de 22o pages, il y a bien d'autres donnees ä

recueillir. Elles s'y trouvent disseminees et, en quelque sorte, ä l'etat latent,
mais n'en möritent pas moins d'ötre mentionnees. Seulement j'ai peur
que la place me manque. et j'aurai probablement ä revenir, le mois

prochain, sur cet enorme travail, plein de substance, mais quelque peu
difficile ä dechiffrer; car, avec les legislateurs comm.- avec les diplomales, il
est souvent necessaire de savoir lire entre les lignes.

— Je termine par une rectification qu'il me coüte non de faire (il faut

reconnaitre ses tortsl) mais d'avoir äfaire. Si je suis dösole d'avoir commis

une erreur, c'est que je m'efforce d'ordinaire avec le plus grand soin cle

les öviter dans nies chroniques. Souvent il m'arrive, ayant recueilli bien

des documents sur teile question qui esl d'actualitö, de m'abstenir d'en

parier, en depit de Tinteret qu'elle presenle, et cela pour Tunique raison
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que je ne suis pas sur de la valeur de mes renseignements et que je ne

les ai pas encore pu contröler. J'avoue cependant que, ayant ä parier de

nos öditeurs militaires el voulant nie borner ä traduire une impression
d'ensemble sur leur compte, j'ai cru pouvoir ne pas m'inquiöter de verifier

tous les dötails. Et mal m'en a pris. Ainsi j'ai omis. par exemple. de

mentionner la Revue militaire de l'etranger qu'ödile la maison Chapelot
et qui. soit dit en passant, va desormais s'appeler Revue de l'armee, en

meme lemps qu'elle va complötement changer de caractöre. J'ai läit tort
äla maison Berger-Levrault de la publication cle la Revue du genie. Quand
ä la Revue de l'intendance, eile est imprimee par M. Lefehvre et non par
M. Charles-Lavauzelle. Ce dernier aurait pu se plaindre, ä bon droit, de la

fagon dont je Tai traite. Je lui ai reproche de faire de la reclame, de vendre

de la litterature militaire parfois bien mödiocre (j'ai möme parle
d'ouvrages mauvais et indigestes), d'avoir ainsi diserödite sa marchandise et
d'avoir compromis le bon renom de sa production de la qualite de laquelle
l'acheteur n'est jamais sür ä l'avance. L'öditeur pour qui je me suis montre

si severe aurait eu, certes, le droit de protester contre la rigueur de

mon jugemeut et de s'ölever contre ma libre critique, trop libre peut-ötre.
II a eu le bon goüt de se taire et de respecter mon impartialilö. Je suis presque

tente de Ten remercier. '

'. M. Chapelot nous Iransmel avec les calalogues de sa librairie mililaire la lisle
des publications qu'il edile. Ce sont les suivanles: l.e Journal militaire, le Journal des

sciences mililaires, la Revue mililaire de l'etranger, publicalion du Ministers ele laguerre,
la Revue maritime, le Bulletin des jieches,\es Archives de la marine, ces Irois dernieres

revues publiees par le Ministere dt- la guerre. (Red.).

CHItOMQl'E ITALIENNE
(De -notre correspondant particulier.)

Les essais d'artillerie ä Nettuno. — Le budget de la guerre en 1899. — On

cherche des economies. — L'avancement des officiers.

On parle beaucoup dans les cercles d'officiers cTartillerie des prochai-
nes expöriences pour Tadoption d'un nouveau matöriel d'arlillerie. Ces

experiences auront lieu ä Nettuno, et quoique les coneurrents ne soient

pas encore connus, on discute döjä ä perte de vue. La question du «

nouveau canon » est devenue chez nous une Obsession. Les periodiques en

sont pleins; c'est ä qui ömettra une opinion, une idöe, ou une proposition
sur le « grand probleme ».

II est hors de doute qu'aujourd'hui Tequilibre est rompu entre le
canon et le fusil. Compare ä Tarme du fantassin, notre canon, dans une

guerre actuelle, paraitrait, selon toute probabilite, ä son desavantage.Es-
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pörons que les expöriences de Nettuno aboutiront ä un progrös pratique,
Ges expöriences ne seront pas les premiöres. L'annöe passöe, il y en a

eu döjä, oü furent essayös des modöles dus ä des fabriques etrangeres,
piöces splendides, pourvues d'appareils d'obturation et de mise ä feu

trös ingönieux et d'un fini vraiment remarquable. Mais ce dernier point
mis ä pari, les modöles italiens ne leur e.ödnient en rien. Ce qui nuit
ä ceux-ci c'est leur apparence. Cela tient ä notre recherche constante
d'economie; par eile, nous resterons toujours au second plan dans tous
les concours.

Parmi les beaux specimens, il faut signaler Ia piöce presentee par la
maison Krupp. Le tir, dirige par un ingenieur de l'usine et execute pardes
canonniers de l'usine ögalement, fournit des resultats de rapidite et de

pröcision remarquables. .Malheureusement ce canon a un inconvenient
majeur : son poids total est supörieur ä celui cle notre canon actuel. En

outre l'appareil de fermeture a paru trop delicat.
Ce qu'il nous faut au plus tot c'est un frein de tir qui supprime le

reeul. Actuellement, nous nous servons d'un appareil trös primitif appele
<< Vomcro ». II repond assez bien k sa destination mais ne peut ötre considere

que comme d'une utilisation provisoire.

Le budget mililaire pour l'annee courante a ete approuve par le Senat
etsanetionne par le Roi. La depense totale est prevue ä 239 millions, dont
222 pour les döpenses ordinaires et 17 pour les döpenses extraordinaires.
A cette somme, il faut ajouter 35 millions pour les pensions militaires qui
n'ont rien ä voir, naturellement, avec ies depenses d'entretien des forces
militaires.

Comme vous le voyez, nous sommes jusqu'au cou dans Teconomie.
Notre budget peut ötre considöre comme le plus modeste des budgets de

toutes les puissances, möme d'ordre secondaire. Quand donc reviendra le

bon vieux temp-i des bilans cle 400 et quelques millions Jamais peut-ötre.
Dans cette crise, ce dont nous souffrons Ie plus, c'est des economies
appliquees ä notre carriöre d'officiers. II y a quelque dix ans, par exemple,
on devenait capitaine au bout de sept ou huit ans de service comme
second et premier lieutenant. Actuellement il y faut quinze ans et bientöt il
en faudra vingt. Au lieu de gagner ses galons de capitaine ä 27 et 28 ans,
en pleine vigueur physique et intellectuelle, la plupart des officiers ne les
deerncheront qu'aux approches de la quarantaine, lorsque faligues et

uses, leur aspiration principale sera celle du repos et cle la retraite.
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